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Aussac-vadalle le 


Monsieur Philippe ARNAUD

Sénateur de la Charente


16, Rue de la tourgarnier


16000 ANGOULEME

Objet :

Proposition de loi tendant à protéger les noms des 

collectivités locales sur internet
Monsieur le Sénateur,

Comme suite à votre courrier relatif  au dépôt de proposition de loi référencée ci-dessus qui me paraît essentiel, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur un autre aspect de l'administration électronique qui pose problème aujourd'hui.
Il s'agit de l'application de l'article 56 du nouveau code des marchés publics ( janvier 2004 ) qui concerne la dématérialisation des achats.

En effet, l'obligation qui sera faite au 1er janvier 2005 aux collectivités locales pour les marchés supérieurs à 230 000 € HT va nous conduire à recevoir les offres des candidats sur internet de manière sécurisée en appliquant le décret n°2002-692 du 30 avril 2002. L'article 8 de ce texte nous impose de garantir la sécurité des informations et de nous assurer de leur confidentialité. Ce même article prévoit qu'à cet effet nous pouvons demander aux candidats d'assortir leurs fichiers d'un système de sécurité tel que les offres ne puissent être ouverte qu'avec leur concours.

Vous noterez, Monsieur le Sénateur, que cet article met à la charge des candidats la sécurisation nécessaire afin d'éviter une ouverture des plis préalable à la commission d'appel d'offre.

Or à ce jour, le Minefis et l'ADAE "nous imposent" un système de sécurité à notre charge dont le coût varie à l'appel d'offre de 800 à 1 200 € HT suivant les quantités.
Je pense, Monsieur le Sénateur, qu'il y a là, matière à interpeller Monsieur le Ministre des Finances et je me tiens  à votre disposition  pour compléter votre information à ce sujet en particulier et pour évoquer également les autres problématiques que la vulgarisation de l'administration électronique va entraîner à très court terme.
Veuillez agréer, Monsieur le Sénateur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,


Gérard LIOT
�EMBED Unknown���
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